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Dernière mise à jour : 4 décembre 2025 

 

Liste des Délibérations du 

Conseil Municipal du 3 décembre 2025 à 18h00 
 

 

 D2025 12 75 - APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 

OCTOBRE 2025 

 D2025 12 76 - NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Rapporteur : Franck HERVY 

 
Votées à l’unanimité par le Conseil Municipal 

 
 

Administration générale - Intercommunalité 
 

 D2025 12 77 - SPL STRAN - RAPPORT D’ACTIVITE 2024 - 

COMMUNICATION 

 D2025 12 78 - SPL SNAT - RAPPORT D’ACTIVITE 2024 - 

COMMUNICATION 

 D2025 12 79 - SPL SONADEV - RAPPORT D’ACTIVITE 2024 – 

COMMUNICATION 

 D2025 12 80 - TE44 - RAPPORT D’ACTIVITE 2024 - COMMUNICATION  

 D2025 12 81 - CARENE – RAPPORT D’ACTIVITE 2024 

Rapporteur : Sylvianne BIZEUL 

 
Votées à l’unanimité par le Conseil Municipal 

 

Urbanisme - Aménagement du Territoire - Développement Durable 
 

 D2025 12 82 - ECHANGE DE PARCELLES AVEC M. BESLE 

 D2025 12 83 - VENTE DE LA PARCELLE AP N° 306 

Rapporteur : Jean-François JOSSE 

 
Votées à l’unanimité par le Conseil Municipal 

 
 

Finances - Ressources Humaines 
 

 D2025 12 84 - TARIFS COMMUNAUX 2026 

 D2025 12 85 - AUTORISATION MANDATER DU 1/4 INVESTISSEMENT 

 D2025 12 86 - ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

 D2025 12 87 - ATTRIBUTION INFO GERANCE 2026 - 2029    
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 D2025 12 88 - RACHAT PORTAGE EPF MAM 

 D2025 12 89 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 D2025 12 90 - FINANCEMENT MISE SOUS PLI 

 D2025 12 91 - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - MANDAT 

CDG 

 D2025 12 92 - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – 

PARTICIPATION EMPLOYEUR 

Rapporteur : Nicolas BRAULT-HALGAND 
 

Votée à l’unanimité par le Conseil Municipal 

 
 

Communication - Commerces - Commerçants 
 

 D2025 12 93 - REGLEMENT INTERIEUR DU MARCHE 

Rapporteur : Flavie HALGAND 

 
Votée à l’unanimité par le Conseil Municipal 

 

Enfance – Jeunesse – Vie Scolaire 
 

 D2025 12 94 - RENOUVELLEMENT CONVENTION GROUPEMENT DE 

COMMANDES E-PRIMO 

Rapporteur : Christelle PERRAUD 

 
Votées à l’unanimité par le Conseil Municipal 

 
 

 

Informations du maire au titre de l’article L.2122-22 du CGCT 
 

Conformément à l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités territoriales, 

la liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal est affichée à la Mairie 

et publiée sur le site internet de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichée le 4 décembre 2025 


